
DTR DOCUMENT UNIQUE D’EVALUATION DES RISQUES 

 

Article L4121-3 

L'employeur, compte tenu de la nature des activités de l'établissement, évalue les risques pour la santé 
et la sécurité des travailleurs, y compris dans le choix des procédés de fabrication, des équipements de 
travail, des substances ou préparations chimiques, dans l'aménagement ou le réaménagement des lieux 
de travail ou des installations et dans la définition des postes de travail. 

A la suite de cette évaluation, l'employeur met en oeuvre les actions de prévention ainsi que les métho-
des de travail et de production garantissant un meilleur niveau de protection de la santé et de la sécurité 
des travailleurs. Il intègre ces actions et ces méthodes dans l'ensemble des activités de l'établissement 
et à tous les niveaux de l'encadrement. 

 

Article R4121-1 

L'employeur transcrit et met à jour dans un document unique les résultats de l'évaluation des risques 
pour la santé et la sécurité des travailleurs à laquelle il procède en application de l'article L. 4121-3. 

Cette évaluation comporte un inventaire des risques identifiés dans chaque unité de travail de l'entre-
prise ou de l'établissement, y compris ceux liés aux ambiances thermiques. 

 

Article R4121-2 

La mise à jour du document unique d'évaluation des risques est réalisée : 

1° Au moins chaque année ; 

2° Lors de toute décision d'aménagement important modifiant les conditions de santé et de sécurité ou 
les conditions de travail, au sens de l'article L. 4612-8 ; 

3° Lorsqu'une information supplémentaire intéressant l'évaluation d'un risque dans une unité de travail 
est recueillie. 

 

Commentaire : 

 

L’évaluation des risques est obligatoirement formalisée dans un document unique depuis 2001. Il est 
possible d’assurer la formation des personnes chargées de la rédaction et de la mise à jour du docu-
ment unique, ou le rédiger suite à un audit. 

Les DUER que nous réalisons sont conformes aux préconisations du Ministère du Travail (circulaire 
DRT du 18 avril 2002). L’un des objectifs du document est qu’il soit facilement utilisable pour aider à la 
gestion de la sécurité dans l’entreprise. 

 

 


